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ARTICLE 13 QUATER

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Chaque année, le Gouvernement présente au Parlement un bilan d’avancement du plan loup, ainsi 
qu’un bilan sur les méthodes de comptage choisies. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objectif d’associer la représentation nationale, relai des territoires, à la 
stratégie nationale loup pilotée par le préfet coordonnateur. 

Au vu des remontées du terrain et de la mobilisation forte d’acteurs locaux de tous les horizons, le 
plan national n’atteint que partiellement ses objectifs et il est indispensable qu’une clause de 
revoyure soit mise en place pour que les élus nationaux puissent connaître l’état d’avancement du 
plan, ses objectifs actualisés et le chiffrage des populations, afin de savoir si les méthodes de 
comptage choisies apparaissent comme raisonnables par tous les acteurs impliqués. 

Comme le Premier Ministre l’a lui-même dit lors de sa visite en Haute-Savoie le 6 novembre 2021, 
le sujet des méthodes de comptage est central dans la prise en compte de ces problématiques et dans 
leur résolution. 


